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Article 23 (Protection de la famille)

1. L’article 23 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques reconnaît que la famille 
est l’élément naturel et fondamental de la société et a droit à la protection de la société et de 
l’État. La protection de la famille et de ses membres est également garantie, directement ou 
indirectement,  par  d’autres  dispositions  du  Pacte.  Ainsi,  l’article  17  stipule  l’interdiction 
d’immixtions  arbitraires  ou  illégales  dans  la  famille.  De  plus,  l’article  24  du  Pacte  porte 
expressément sur la protection des droits de l’enfant en tant que tel ou en tant que membre 
d’une famille. Dans leurs rapports, les États parties ne donnent souvent pas assez d’informations 
sur  la  manière  dont  l’État  et  la  société  mettent  en  oeuvre  leur  obligation  de  fournir  une 
protection à la famille et aux personnes qui la composent.

2. Le Comité observe que la notion de famille peut différer à certains égards d’un État à l’autre, et 
même d’une région à l’autre à l’intérieur d’un même État, de sorte qu’il n’est pas possible d’en 
donner une définition uniforme. Toutefois, le Comité souligne que, lorsque la législation et la 
pratique d’un État considèrent un groupe de personnes comme une famille, celle-ci doit y faire 
l’objet de la protection visée à l’article 23. Par conséquent, les États parties devraient exposer 
dans leurs rapports l’interprétation ou la définition qui sont données de la notion et de l’étendue 
de famille dans leur société et leur système juridique. L’existence dans un État d’une pluralité de 
notions  de  famille,  famille  «nucléaire»  et  famille  «élargie»,  devrait  être  indiquée,  avec 
l’explication du degré de protection de l’une et de l’autre. Étant donné qu’il existe divers types 
de famille,  les couples non mariés et leurs enfants ou les parents seuls et leurs enfants, par 
exemple, les États parties devraient également indiquer si et dans quelle mesure la législation et 
les pratiques nationales reconnaissent et protègent ces types de famille et leurs membres.

3. La mise en oeuvre de la protection visée à l’article 23 du Pacte demande, de la part  des États 
parties, l’adoption de mesures diverses, notamment d’ordre législatif ou administratif. Les États 
parties devraient fournir des informations détaillées quant à la nature de ces mesures  et aux 
moyens employés pour en assurer l’application effective. Par ailleurs, puisque le Pacte reconnaît 
aussi à la famille le droit d’être protégée par la société, les États parties devraient indiquer, dans 
leurs rapports, comment l’État et d’autres institutions sociales accordent la protection nécessaire 
à la famille, si et dans quelle mesure l’État encourage l’activité desdites institutions par des 
moyens financiers ou autres, et comment il veille à ce que ladite activité soit compatible avec le 
Pacte.

4. Le paragraphe 2 de l’article 23 du Pacte réaffirme que le droit de se marier et de fonder une 
famille est reconnu à l’homme et à la femme à partir de l’âge nubile. Le paragraphe 3 du même 
article énonce que nul mariage ne peut être conclu sans le libre et plein consentement des futurs 
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époux. Les États parties devraient indiquer dans leurs rapports s’il existe des restrictions ou 
obstacles à l’exercice du droit de contracter mariage qui procèdent de facteurs spéciaux tels que 
le degré de parenté ou l’incapacité mentale. Le Pacte ne fixe expressément l’âge nubile ni pour 
l’homme, ni pour la femme; cet âge devrait être fixé en fonction de la capacité des futurs époux 
de donner leur libre et plein consentement personnel dans les formes et les conditions prescrites 
par  la  loi.  À cet  égard,  le  Comité tient  à  rappeler  que ces  dispositions  légales  doivent  être 
compatibles avec le plein exercice des autres droits garantis par le Pacte; ainsi, par exemple, le 
droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion implique que la législation de chaque 
État  prévoie  la  possibilité  à  la  fois  du  mariage  civil  et  du  mariage  religieux.  De l’avis  du 
Comité,  toutefois,  le  fait  qu’un État  exige qu’un mariage célébré conformément à  des  rites 
religieux soit également célébré ou prononcé ou enregistré par des autorités civiles n’est pas 
incompatible avec le Pacte. Les États sont également priés d’inclure des informations à ce sujet 
dans leurs rapports.

5. Le droit  de fonder  une famille  implique,  en principe,  la  possibilité  de  procréer  et  de vivre 
ensemble. Les politiques de planification de la famille, lorsque les États en adoptent, doivent 
être compatibles avec les dispositions du Pacte et n’être, en particulier, ni discriminatoires ni 
contraignantes.  De  même,  la  possibilité  de  vivre  ensemble  implique  l’adoption  de  mesures 
appropriées, tant sur le plan interne que, le cas échéant, en coopération avec d’autres États, pour 
assurer  l’unité  ou  la  réunification  des  familles,  notamment  lorsque  la  séparation  de  leurs 
membres tient à des raisons politiques, économiques, ou du même ordre.

6. Le paragraphe 4 de l’article 23 du Pacte dispose que les États parties prendront les mesures 
appropriées  pour  assurer  l’égalité  de  droits  et  de  responsabilités  des  époux  au  regard  du 
mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution.

7. En ce qui concerne l’égalité au regard du mariage, le Comité tient à noter en particulier  que 
l’acquisition ou la perte de la nationalité pour cause de mariage ne doit donner lieu à aucune 
discrimination  fondée  sur  le  sexe.  De  même,  le  droit  pour  chaque  conjoint  de  continuer 
d’utiliser son nom de famille d’origine, ou de participer sur un pied d’égalité au choix d’un 
nouveau nom de famille devrait être sauvegardé.

8. Durant le mariage, les conjoints devraient avoir des droits et responsabilités égaux au sein de la 
famille. Cette égalité s’étend à toutes les questions qui découlent de leur lien, telles que le choix 
de la résidence, la gestion des affaires du ménage, l’éducation des enfants et l’administration des 
biens. Cette égalité continue d’être applicable aux dispositions concernant la séparation de corps 
ou la dissolution du mariage.

9. Ainsi,  tout  traitement  discriminatoire  en  ce  qui  concerne  les  motifs  et  les  procédures  de 
séparation ou de divorce, la garde des enfants, la pension alimentaire en faveur des enfants ou 
du conjoint, le droit de visite, ou la perte ou le recouvrement de l’autorité parentale doit être 
interdit, compte tenu de l’intérêt dominant des enfants à cet égard. Les États parties devraient,  
en particulier, inclure dans leurs rapports des informations sur les dispositions qu’ils ont prises 
pour assurer aux enfants la protection nécessaire lors de la dissolution du mariage ou lors de la 
séparation des époux.


